
L’Acte de Québec après 250 ans  

Souligner le passé, fonder l’avenir 
 

 

Musée de la Civilisation 

Les 5, 6 et 7 juin 2024 

 

 

 

 

Programme provisoire du colloque 

 

 

MERCREDI 5 JUIN 2024  

 

 

18h | Accueil des participants 

 

18h15 | Mot de bienvenue des organisateurs 

 

18h30 | Intervention du ministre des Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne, 

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE 

 

18h45 | Intervention de la rectrice de l’Université du Québec en Outaouais, MURIELLE LABERGE 

 

19h | Conférence d’ouverture de SÉBASTIEN GRAMMOND, juge à la Cour fédérale du Canada 

 

Suivi d’un coquetel 

 

 

JEUDI 6 JUIN 2024 : SITUER L’ACTE DE QUÉBEC 

 

PANEL 1 : 9h – 10h45 | Le contexte de l’Acte de Québec  

Présidé par SYLVETTE GUILLEMARD, professeure à la Faculté de droit de l’Université Laval 

 

MARC CHEVRIER, professeur au Département de science politique de l’Université du Québec à 

Montréal 

L’Acte de Québec et l’art impérial de gouverner dans le monde britannique 

 

MICHEL MORIN, avocat et professeur à la Faculté de droit de l’Université de Montréal 

Les avantages du droit privé de la Nouvelle-France aux yeux du gouvernement britannique 

 

FRANÇOIS CHARBONNEAU, professeur à l’École d’études politique de l’Université d’Ottawa 

Comment faire comprendre à des hommes qui n’ont jamais été libres que l’Acte de Québec, 

c’est la tyrannie? 

 



PAUSE : 10h45 – 11h15 

 

PANEL 2 : 11h15 – 12h30 | Les effets et le contenu de l’Acte de Québec  

Présidé par CATHERINE MATHIEU, professeure au Département de sciences juridiques de 

l’Université du Québec à Montréal 

 

JÉRÉMY BOULANGER-BONNELLY, professeur à la Faculté de droit de l’Université McGill 

L’Acte de Québec d’hier à aujourd’hui : son contenu et son évolution 

 

DAVID GILLES, professeur à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 

Le bijuridisme incarné après l’Acte de Québec? La cour du banc du Roi en matière 

commerciale dans les Pyke’s et Stuart’s Reports 

 

LUNCH : 12h30 – 13h45 

 

PANEL 3 : 13h45 – 15h | Les institutions et l’Acte de Québec  

Présidé par GABRIEL JARVIS, étudiant au Département d’histoire de l’Université du Québec à 

Montréal 

 

DAVE GUÉNETTE, professeur à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke  

FÉLIX MATHIEU, professeur au Département de science politique de l’Université de Winnipeg 

« Sa Majesté constituera un conseil pour les affaires de la Province » : une histoire du 

bicaméralisme québécois, de 1774 à 1968 

 

MARIE-FRANCE FORTIN, professeure à la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa, Section de 

droit civil 

Responsabilité de la puissance publique et dichotomie droit public-droit privé : la 

réinvention de l’Acte de Québec 1774 

 

PAUSE : 15h – 15h30 

 

PANEL 4 : 15h30 – 16h45 | Les représentations de l’Acte de Québec à travers le temps 

Présidé par AMÉLIE BINETTE, professeure au Département de droit de l’Université du Québec en 

Outaouais 

 

ANTOINE BROUSSEAU-DESAULNIERS, chercheur postdoctoral à l’École nationale 

d’administration publique 

« Le droit de rester eux-mêmes et de se développer selon leur génie propre » : les 

instrumentalisations politiques de l’Acte de Québec 

 

LUC TURGEON, professeur à l’École d’études politiques de l’Université d’Ottawa  

David SANSCHAGRIN, docteur en science politique et chargé de cours en à l’Université du 

Québec à Montréal 

Les usages politiques de l’Acte de Québec 

 

 

 

 



VENDREDI 7 JUIN 2024 : LES CONSÉQUENCES DE L’ACTE DE QUÉBEC 

 

PANEL 5 : 9h – 10h45 | Le bijuridisme  

Présidé par KEVIN BOUCHARD, professeur à la Faculté de droit de l’Université Laval 

 

MARIE-ÈVE ARBOUR, professeure à la Faculté de droit de l’Université Laval 

L’Acte de Québec et le bijuridisme sous la loupe du droit comparé 

 

FRANÇOIS CÔTÉ, chargé de cours à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 

L’Acte de Québec et 250 ans de reconnaissance d’un droit québécois civiliste 

 

ANDRÉANNE MALACKET, professeure à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 

Le principe de liberté de tester en droit civil québécois : affirmation, consécration et recul 

 

PAUSE : 10h45 – 11h15 

 

PANEL 6 : 11h15 – 12h30 | La diversité linguistique 

 

STÉPHANIE CHOUINARD, professeure de science politique au Collège militaire royal de Kingston 

De l’Acte de Québec à la Loi sur les langues officielles : le régime linguistique canadien 

après 250 ans de « dépendance au sentier » 

 

VALÉRIE LAPOINTE-GAGNON, professeure d’histoire à la Faculté St-Jean de l’Université de 

l’Alberta 

Les idéaux de la Commission Laurendeau-Dunton, l’Acte de Québec de 1774, et la 

modernisation de la Loi sur les langues officielles 

 

LUNCH : 12h30 – 13h45 

 

PANEL 7 : 13h45 – 15h | Le fédéralisme et le Québec 

Présidé par EUGÉNIE BROUILLET, Vice-rectrice à la recherche, à la création et à l’innovation à 

l’Université Laval 

 

FRANÇOIS ROCHER, professeur émérite de science politique à l’Université d’Ottawa 

Sur l’impertinence contemporaine de l’Acte de Québec dans un Canada décolonial : Quand 

la « nécessité » ne fait plus force de loi!   

 

ANDRÉ LECOURS, professeur titulaire, École d’études politiques, Université d’Ottawa 

L’Acte de Québec et le maintien d’un fédéralisme classique au Canada 

 

PAUSE : 15h – 15h30 

 

15h30 – 17h | Table ronde de clôture 

Présidée par PATRICK TAILLON, professeur à la Faculté de droit de l’Université Laval 

 

NOURA KARAZIVAN, professeure à la Faculté de droit de l’Université de Montréal 

GUY LAFOREST, professeur émérite de science politique à l’Université Laval 

MARTIN PÂQUET, professeur au Département des sciences historiques de l’Université Laval 


